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AI recoit le prix Nobel
Le 10 octobre, le prix Nobel de la paix 1977 a ete décerne a AI. Des l'annonce

de l'hommage ainsi rendu a son oeuvre, AI a demande a tous les gouvernements
de liberer les prisonniers d'opinion, d'interdire la torture et d'abolir la peine de
mort. Al a en meme temps demande au public de signer la petition qu'elle
adresse A l'occasion de l'« Annee mondiale du prisonnier d'opinion»a tous les
gouvernements et a l'Organisation des Nations Unies pour obtenir le respect
universel des droits de l'homme et la liberation des prisonniers non coupables
d'actes de violence.

Le Comite norvegien du prix Nobel de la
paix a declare qu'A / «... s'est employee a
sauvegarder la valeur de la vie humaine;
Amnesty International a apporte de facon
concrete et impartiale une aide humanitaire
aux personnes emprisonnees du fait de leur
race, de leur religion ou de leurs opinions
politiques... »  Al  s'est felicitee de voir le
Comite reconnaitre ainsi le lien qui associe
necessairement la paix aux droits fondamen-
taux de l'homme, qu'A / s'efforce de pro-
mouvoir depuis sa creation, en 1961.

Al  a exprime l'espoir que la haute dis-
tinction qui vient de lui etre attribuee inci-
tera les personnes et les organisations du
monde entier a la seconder encore plus acti-
vement qu'auparavant. Elle a souligne qu'elle
voit dans cette distinction un temoignage
d'estime et un encouragement pour tous 


ceux qui luttent en faveur des droits de
l'homme.

Lors de sa session de novembre, le Comite
executif international d'A/ (CEI) etudiera
comment utiliser les 80.000 livres sterling
qu'A / recevra le 10 decembre a Oslo. De
l'avis du president du CEI, Thomas
HAMMARBERG, cette somme sera la bien-
venue: il faut en effet etablir ou renforcer
l'organisation dans les pays oil elle est au-
jourd'hui inexistante ou deficiente, notam-
ment en Afrique, en Asie, en Amerique
latine et au Moyen-Orient.

Al  a recu de nombreux messages de feli-
citations envoyes par des gouvernements, des
organisations ou des personnes au nombre
desquelles se trouvent d'anciens prisonniers
d'opinion. '

VIOLATIONS DES DROITS DE

L'HOMME EN RDA

Le 10 octobre, Al  a exprime son inquie-
tude a propos de l'application de plusieurs
articles du code penal de la Republique demo-
cratique allemande (RDA), qui lui parait
incompatible avec certains des articles de la
Declaration universelle des droits de l'homme
et du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques qui garantissent la liberte
de mouvement, la liberte de pensee, de
conscience et de religion, la liberte d'opinion
et d'expression ainsi que la liberte de reunion
et d'association pacifique.

Dans un rapport de 12 pages,  Al  a &value
plusieurs milliers le nombre de prisonniers

politiques detenus en RDA; la plupart d'entre
eux serait en train de purger des peines de
un a trois ans de prison pour avoir essaye de
quitter le pays sans autorisation, bien que les
autorites de la RDA nient l'emprisonnement
pour des motifs politiques. Au titre d'un
programme intergouvernemental secret a
l'origine, quelque 1300 prisonniers liberés en
1976 par les autorites de la RDA ont ete
envoyes en Republique federale d'Allemagne,
en echange de marchandises rares en RDA.
AI  n'est pas favorable a ce procede de troc,
ni a toute autre forme d'echange de prison-
niers politiques.

Le nombre de ressortissants de la RDA

adoptes par les groupes d'A  I  ne varie guere.


(voir suite p. 2. col. I)

PUBLICATION D'UN IMPORTANT RAPPORT D'A/ SUR L'INDONESIE

Scion tine importante publication  d'Al.
Indonesie: rapport d'Arnnesty International,
publie dans le monde entier le 18 octobre,
100.000 prisonniers politiques au moins sant
detenus en Indonesie. Les sections nationales
d'A/ preparent une carnpagne mondiale
pour demander la liberation immediate et
sans conditions de ces prisonniers, dont beau-
coup sant en prison depuis douie ans sans
avoir ete juges.

Annoncant la parution de ce rapport,
Al  a declare: « Le maintien de la peine
d'emprisonnement pour motif politique en
Indonesie represente un defi extremement
grave aux principes de la responsabilite
internationale en matiere de droits de
l'homme. Dans aucun autre pays du monde,
un aussi grand nombre de prisonniers poli-
tiques ne sont emprisonnes sans jugement
depuis si longtemps.

Le rapport de 146 pages decrit les condi-
tions de l'emprisonnement politique en Indo-
nesie et critique de maniere detaillee les vio-
lations des droits constitutionnels et legaux
des prisonniers non juges. II contient des
preuves selon lesquelles les prisonniers poli-
tiques indonesiens sont detenus sous le
contrale arbitraire des autorites militaires.
Les commandants des regions militaires
peuvent arréter et interroger les prisonniers
et autoriser le recours a des tortures extreme-
ment brutales ou se servir des prisonniers 


comme domestiques ou encore les contrain-
dre aux travaux forces. Tres peu de prison-
niers sont passes en jugement.

Al  estime qu'il y a plus de 55 000 prison-
niers politiques en Indonésie et que le nombre
exact est probablement proche de 100.000.
Ces prisonniers ant été arretés apres une
tentative de coup d'Etat en 1965; certains
officiers de rang intermediaire avaient alors
essaye de renverser les militaires au pouvoir
et avaient assassin& 6 generaux. La tentative
de coup d'Etat a ete ecrasee par les chefs
militaires qui ant survecu et qui ant ensuite
accuse le parti communiste indonesien d'avoir
joue un role dans ces evenements.

Plus de 500.000 personnes ont ete tuees
pendant la vague d'arrestations massive qui
a suivi et au mains autant ont éte empri-
sonnees. Un grand nombre d'entre elles ant
ete depuis lors relâchees, pour etre par la
suite, dans une proportion importante, de
nouveau arretees. I.es arrestations conti-
nuent et le nombre total de prisonniers dete-
nus sans jugement pour des motifs politiques
n'a pas sensiblement change en quatre ans.

Le rapport est fonde sur des preuves pro-
venant surtout de sources indonesiennes tres
diverses. II decrit les prisonniers et le traite-
ment qu'ils ont subi pendant les annees de
detention, les massacres et les tortures, et
l'utilisation g&neralisee des prisonniers poli-
tiques pour le travail force.

Depuis de nombreuses années, le gouver-
nement indonesien promet de liberer les pri-
sonniers ou de les faire passer en jugement,
mais sans grand resultat. A / est d'avis que
la seule possibilite maintenant offerte au
gouvernement indonesien est de libérer tous
les prisonniers politiques qui n'ont pas encore
et& juges.

Le gouvernement indonesien a annonce
en décembre 1976 son intention de relâcher
avant la fin de 1979 tous les prisonniers non
juges et il a declare que beaucoup de ces pri-
sonniers seraient libéres» dans le cadre de
«projets de transmigration ».  AI  demande au
gouvernement indonesien de mettre fin a la
deportation de prisonniers politiques dans
des colonies penitenciaires permanentes sous
pretexte de les relâcher. Quant au programme
de liberation de trois ans du gouvernement,
Al  fait observer que retarder davantage la
hberation des prisonniers est tout a fait
injusti fie.

Ces dernieres annees, le gouvernement
indonesien a annonce la liberation de plu-
sieurs milliers de prisonniers mais il a refuse
de donner le moindre renseignement quant

leur identit& ou au nom des prisons oil ils
etaient detenits.
• Indonesia: An Amnesty International Report,
146 pages, est publie en anglais par AMNESTY
INTERNATIONAL Publications, 10 Southamp-
ton Street, London WC2E 7HF, Grande-Bretagne.
Prix : 2 livres sterling (5 dollars des Etats-Unis),
port non commis. On petit en obtenir des exem-
plaires aupres des sections nationales d'A I.
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II semble en effet qu'en une armee, le nombre
d'hommes et de femmes arretes et empri-
sonnes ait ete égal au nombre de prisonniers
libérés. Le rapport a expose les problemes
touchant aux droits de l'homme en RDA
qui sont les plus preoccupants pour Al:
- L'existence d'une legislation entrainant

des violations de la Declaration universelle
des droits de l'homme et aussi des articles
12, 18, 19, 21 et 22 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques.

- Les arrestations frequentes, la detention
preventive prolong& et l'emprisonnement
de citoyens qui critiquent la politique ou
les pratiques officielles ou qui tentent
d'exercer sans violence d'autres droits
civils reconnus sur le plan international.

- Le maintien de la peine de mort pour
sanctionner un certain nombre de crimes.
Le rapport precise aussi que tout écart par

rapport A la ligne officielle, qu'il soft d'ordre
politique, religieux ou culturel, est severe-
ment decourage. II mentionne la censure de
la presse et des communications, l'existence
d'une frontiere strictement gardee (qui
comprend le mur de Berlin construit en 1961),
et les restrictions severes imposées A la liberté
de mouvement, d'expression et d'association.

Ce rapport est le douziéme d'une série
qu'A / publie actuellement pour reunir les
informations disponibles sur l'emprisonne-
ment politique et d'autres violations des
droits de l'homme dans certains pays.
• Amnesty International Briefing on the
German Democratic Republic (GDR)
(Rapport d'Amnesty International sur la
Republique democratique allemande),

12 pages, publie en anglais par Amnesty
International Publications, 10 Southampton
Street, Londres WC2E 7HF, Grande-
Bretagne. Prix : 40 pence (1 dollar des Etats-
Unis), port non compris. On peut se le pro-
curer aupres des sections nationales d'Al.
Des editions en neerlandais, francais et alle-
mand paraftront sous peu.

LEVEE DE L'ETAT D'URGENCE

AU PAKISTAN

Le 15 septembre, le president du Pakistan,
Chaudri FAZOL ELAHI, a !eve l'état d'ur-
gence dont la proclamation remontait A 1971.
II a aussi abroge l'ordonnance de 1971 sur
la defense du Pakistan.

AI s'était opposée aux dispositions rela-
tives A la detention preventive prévue par les
lois ordinaires et les lois d'exception; elle
avait recommandé, dans son rapport publié
en mai de cette année, l'abrogation de ces
dispositions dans le reglement sur la defense
du Pakistan - qui fait partie de la loi d'excep-
tion - et dans d'autres lois (Informations
de juin). Toutefois, avant de lever l'etat
d'urgence, le gouvernement avait déjà intro-
duit des dispositions similaires autorisant
une detention de durée indéfinie sans juge-
ment dans la loi martiale n° 12.

AI s'etait opposée aussi a d'autres dispo-
sitions selon lesquelles les prisonniers poli-
tiques peuvent etre juges par des cours et
des tribunaux d'exception. Bien que le gou-
vernement ait maintenant supprimé les tri-
bunaux speciaux prévus dans l'ordonnance
sur la defense du Pakistan (Informations
de septembre), des mesures concernant le
jugement des prisonniers politiques par des
cours spéciales - aux termes de la loi de 1976
(cour speciale) modifiant le code penal - sont 


encore en vigueur. La cour speciale de la
prison de Hyderabad continue donc a juger
les chefs de l'ancien parti national awami
(NAP). Le 14 septembre, le gouvernement
a institue une autre cour speciale, aux termes
de la loi precitee, pour juger des delits rele-
vant de la loi de 1973 (code penal) sur la
haute trahison.

Dans une lettre au rédacteur en chef du
journal pakistanais Dawn, qui a ete publiée
le 11 aofit, Martin ENNALS, secrétaire
general d'Al, declarait que son organisation
avait instamment prie le gouvernement de
faire passer en jugement devant un tribunal
ouvert au public et selon les procedures ordi-
naires les anciens chefs du NAP, en leur
accordant toutes les garanties juridiques,
ou sinon d'ordonner leur liberation. II etait
notamment écrit dans cette lettre: « Nous
estimons qu'une telle decision serait conforme
A la politique engagee par le nouveau
gouvernement ».

AI DEMANDE A LA JORDANIE DE

COMMUER DES PEINES DE MORT

Le 21 septembre, Al a demand& au roi
Hussein de Jordanie de commuer pour des
raisons humanitaires six condamnations

mort qui auraient ete prononcees le 11 sep-
tembre. Les condamnés ont ete reconnus
coupables d'avoir vendu des biens situes
sur d'anciens territoires jordaniens actuel-
lement occupes par Israel. La peine de mort
a eté introduite en Jordanie en 1973 lors-
qu'il a éte decrété que la vente aux autorités
israeliennes de terres situees dans les terri-
toires occupes constituait un acte de haute
trahison.

DEMANDE D'AMNISTIE EN FAVEUR

DE PRISONNIERS A TAIWAN

La profonde inquietude causee par le sort
de prisonniers politiques A Taiwan (Republi-
que de Chine), détenus depuis 20 ans ou plus,
a fait l'objet d'une lettre d'Al adressee le
20 septembre au president de Taiwan, YEN
Chia-kan.

La plupart de ces prisonniers ont éte
arretés au debut des années 50. Parmi eux,
on compte aussi bien des Taiwanais que des
Chinois refugies dans apres le regrait
du continent du gouvernement nationaliste
en 1949. Ces hommes, suspectes de sympa-
thies ou d'activites procommunistes, ont éte
arretés en vertu de la loi martiale et accuses
de «sedition » aux termes de la loi sur la
punition d'actes de sedition.

Ils ont été juges par des tribunaux mili-
taires devant lesquels les droits de la defense
sont pratiquement inexistants. II semble que
le cas des condamnes n'ait jamais fait l'objet
d'une revision, ni qu'ils aient beneficie d'une
remise de peine au titre d'une amnistie
partielle décretee en 1975, apres la mort du
president Chang Kai-chek.

La loi sur la remise des peines de 1975
specifiait que les accuses communistes
condamnés aux termes de l'article 2, para-
graphe 1, de la loi sur la punition d'acfes de
sedition ne devaient pas beneficier d'une
remise de peine.

La majorite de ces prisonniers seraient

detenus au camp de la Vie nouvelle, dans


Verte, situee au large de la c6te sud-est

de Taiwan. Ils vivent dans un isolement total,

la difficulte d'acces rendant les visites
pratiquement impossibles.

Conformément A la loi en vigueur sur la
responsabilite collective, les prisonniers ne
peuvent etre.liberés A la fin de leur peine que
si deux personnes se portent garantes pour
eux. Ceux qui sont emprisonnes depuis 20 ans
ou plus n'ont guere de chance de trouver de
tels garants, leur trop long isolement leur
ayant fait perdre tout contact avec leurs
parents ou amis.

Les groupes d'Al font actuellement appel
au gouvernement en vue d'obtenir une
amnistie speciale pour raisons humanitaires
en faveur de ces prisonniers condamnes
de longues peines. Des demandes reitérees au
gouvernement au sujet de ces cas speciaux
n'ont recu aucune reponse. Al a prie le
gouvernement d'examiner l'etat de sante et
les conditions de vie de ces prisonniers et
de prendre des mesures pour les reinserer
dans la société. ri

MEURTRE DE RELIGIEUX LAIQUES

EN EL SALVADOR

Al a exprime, dans un telegramme adresse
le 26 septembre au president Carlos Hum-
berto ROMERO, sa consternation A propos
des arrestations arbitraires et des tueries
auxquelles les forces de securite continuent
delibérement de se livrer dans les regions
rurales d'El Salvador. Al demande que soient
prises, au plus haut niveau, des mesures des-
tinées a protéger les membres laiques de
l'eglise catholique qui sont victimes d'une
persecution accrue, bien que les menaces
d'exécution de pretres jesuites aient cesse.

Ce telegramme dénonce, en particulier,
l'assassinat de deux diacres laiques qui a eu
lieu le 26 aolit dans le village d'El Salitre,
apres que 50 a 60 hommes de la Guardia
Nacional et de la Policia de Hacienda eurent
encercle le village et arrete les deux hommes.
Felipe de Jesus Chacon VASQUEZ a ete
retrouve mort le lendemain A 3 kilometres
du village. Des témoins oculaires de l'arche-
veche de San Salvador ont declare que le
corps etait méconnaissable et que seule une
ancienne cicatrice en avait permis l'identi-
fication et qu'« ils lui avaient arraché le cuir
chevelu et la chair du visage ». Serafin
VASQUEZ a ete tue A coups de machette
dans sa propre maison. Ces deux hommes
assuraient des fonctions religieuses dans ce
village ofi il n'y a pas de pretre resident, et
dispensaient chez eux des cours d'instruction
religieuse et d'alphabétisation.

Des porte-parole du gouvernement ont
affirm& que ces hornmes ont ete tues alors
qu'ils attaquaient une patrouille de la Policia
de Hacienda et qu'ils etaient des voleurs de
bétail notoires. Cependant, ils ont egalement
lie ces meurtres aux « reunions politiques
secretes » qui auraient lieu périodiquement
dans la region dans le but d'« endoctriner
politiquement » les campesinos(paysans).

Al deplore ces assassinats et fait remar-
quer que ces deux hommes etaient des res-
ponsables bien connus du Mouvement
Cursillista, organisation catholique de ten-
dance conservatrice dont de nombreux
membres éminents appartiennent aux milieux
d'affaires et A l'entourage gouvernemental.
Chacon Vasquez etait membre des instances
nationales de ce mouvement et aurait parti-
cipe, avec l'actuel ministre de la justice, A
des missions d'évangelisation. I  I



TRAN Van Tuyen - Republique socialiste
du Viet-Nam

TRAN Van Tuyen, ancien avocat et
homme politique age de 64 ans, est detenu
au Viet Nam depuis juin 1975.

Ne au Viet Nam du Nord, Tran Van
Tuyen est entre dans la vie politique dans
les années 40 et a fait partie de plusieurs
groupes politiques. En 1954, il &tan membre

de la delegation du Viet Nam du Sud a la
Conference de Geneve. Secretaire general du
parti nationaliste sud-vietnamien de 1964
a 1975, il est devenu en 1965 vice-premier
ministre du gouvernement ephemere de Phan
Huy Quat et a ete élu a la chambre basse
en 1971 et 1974.

Tran Van Tuyen a defendu des detenus
politiques sous le gouvernement Thieu. II a
eté president de l'ordre des avocats du Viet
Nam ainsi que du chapitre vietnamien de la
Ligue internationale des droits de l'homme.
M. Tuven a aussi pris part a de nombreuses
activités civiques, y compris le mouvement
des scouts du Viet Nam, dont il est membre
fondateur, et la campagne contre l'analpha-
betisme.

Aprés le changement de gouvernement au

Viet Nam du Sud, en avril 1975, tous les
men-IN-es de l'ancienne armee et de l'ancienne
administration, ainsi que les principaux mem-
hres des anciens partis et organisations poli-
tiques ont eté recenses puis envoyés dans des
centres on des camps de reeducation )>.
M. Tuyen a ete envoy& dans un camp a
Long Khanh en juin 1975. II aurait par la
suite ete envoye dans un autre camp du Viet
Nam du Nord, puis de nouveau au Viet Nam
du Sud. II serait actuellement detenu dans
tine petite cellule de la prison de Chi Hoa,
a Hochiminville. Selon des renseignements
reeus par .4/, M. Tuyen scrait passe du camp
de reeducation a la prison pour avoir refuse
de signer la confession de ses crimes. II aurait
declare n'avoir «commis aucun crime contre
la patrie vietnamienne ou le peuple viet-
namien  ).

M. Tuyen souffre de troubles renaux,
hépatiques et cardiaques qui se seraient
aggraves pendant sa detention.

Ecrire en termes courtois a l'adresse sui-
vante pour demander la liberation de Tran
Van Tuyen: Monsieur Pham Van Dong,
Premier Ministre, Cabinet du Premier
Ministre, Hanoi, Republique socialiste du
Viet Nam.

Julian LOPEZ PABLO - E/ Salvador
Le 19 octobre 1976, Julian LOPEZ

PABLO, un fermier en traitement dans un

dispensaire du village de San Pedro Peru-
lapan, a éte emmene par des hommes qui ont
declare etre des agents de la police nationale.
Ils etaient accompagnes d'un notable du
village appartenant a l'organisation para-
militaire ORDEN. II s'agit officiellement
d'une organisation civile dirigee par le pre-
sident Carlos Humberto ROMERO, mais
Orden travaillerait en liaison ttroite avec les
forces de securité dans les regions rurales.

La police a emmeni M. Lopez Pablo en

ambulance et, depuis, il a «disparu ». Les

autorites nient qu'il ait jamais ete detenu.

Julian Lopez Pablo est membre de deux
federations paysannes: l'« Union de Traba-
jadores del Campo» (UTC) et la « Federa-
don de Campesinos Cristianos Salvadorefios»
(FECCAS). Bien que les syndicats agricoles
n'aient pas de statut legal, les deux federa-
tions font campagne pour la reforme agraire

en El Salvador. Les organisations paysannes
sont de plus en plus actives depuis que l'oppo-
sition energique des associations de proprié-
taires a abouti a l'abandon total d'un projet
de legislation visant a appliquer la reforme
agraire proposee en 1976 par le gouverne-
ment de l'ancien president Arturo Armando
MOLINA. A l'occupation de plus en plus
frequente des terres inutilisées et aux recla-
mations insistantes des paysans répond une
escalade constante de la violence des pou-
voirs publics et des forces paramilitaires qui
agissent apparemment cn toute impunite.

Bien que les autorites aient dementi que
M. Lopez Pablo se trouve en detention,
A/ pense qu'il est act ucllement detenu dans
un quartier general de la garde nationale
San Salvador, la capitale Un autre prison-
nier «disparu » apres son arrestation le 8 mars
1977, M. Alfredo CASTRO QUESADA,
qui faisait pantie du gioupe de prisonniers
dont l'ancien president Molina a expressé-
ment nie la detention, a eté relache sans
explication a la fin du mois d'aont. Le

M. Castro Quesada, qui vit maintenant
au Costa Rica, a affirme que plusieurs pri-
sonniers au sujet desquels ,4 / a demande des
renseignements sont actuellement gardes au
secret dans des cellules du sous-sol du guar-
tier general de la garde nationale. Parmi les
noms cites par M. Castro Quesada figurent
Carlos MADRIZ, Lil Milagro RAMIREZ,
Juan Jose YANES, Sergio Vladimir
ARRIAZA CHAVARRIA, Luis BONILLA
et Ana Gilma URQUILLA. D'autres pri-
sonniers liberes récemment ont confirmé les

dires de M. Castro Quesada mais, a la
connaissance d'.Al, les autorités n'ont encore
inculpe officiellement ni juge aucun des
detenus.

Ecrire en termes courtois aux adresses
suivantes pour demander des informations
sur le sort de Julian Lopez Pablo et des
autres prisonniers non declares ou «dispa-
rus» et demander leur jugement ou leur mise
en liberte immediate: Presidente de la Repti-
blica, General Carlos Humberto Romero,
Casa Presidencial, San Salvador, El Salvador.

Envoyer des copies aux representants diplo-
matiques d'El Salvador dans votre pays.

Taisir AL-ARURI -  Israel (territoires occupes)
Taisir AL-ARURI, arrete le 21 avril 1974

avec un certain nombre d'autres Palestiniens,
fait l'objet, depuis lors, d'une mesure
d'internement administratif sans avoir ete
accuse ni juge. M. Aruri, physicien de valeur,
est ne pits de Ramallah (rive occidentale) en
avril 1946. ll a commence a enseigner les
mathematiques en 1973 au college Bir Zeit,

la seuleuniversite des territoires occupes.
une vingtaine de kilometres au nord de

Jerusalem.
M. Aruri est detenu en vertu de l'article

11 1 de la reglementation (urgente) relative a 


la defense qu'applique l'administration mili-
taire pour contrôler les territoires occupes.
L'article 1 1 1 habilite explicitement le gou-
verneur militaire israelien a faire arreter tout
habitant des territoires occupes qui constitue,
a son avis, un « risque pour la surete de
l'Etat », sans avoir a prouver que l'interesse
a participe a des activites delictueuses. Nor-
malement, les mesures de detention sont
revues tous les six mois. Neanmoins, la
commission d'appel n'a qu'un caractere
consultatif, ce qui permet au gouvernement
d'avancer des « raisons de securite» pour
renouveler indefiniment la mesure de
deiention.

Le cas de M. Aruri a été revu en juillet
1977 et il a alors été decide qu'il resterait en
detention jusqu'd un nouvel examen en
janvier 1978. A/ a commence a enqueter sur
son cas en fevrier 1975 et l'a adopt& comme
prisonnier d'opinion en fevrier 1977, les
autorites israeliennes paraissant incapables
de fournir une preuve quelconque de sa
participation a des actes de violence.

Ecrire en terrnes courtois aux adreSses SW-
vantes pour demander la liberation de Taisir
,41-Aruri: Son Excellence, le Professeur
Ephraim Katzir, President de l'Etat d'Israel;
et : Son Excellence Monsieur Menahem
Begin, Premier Ministre, Jerusalem, Israel.

Prisonniers libérés et cas nouveaux
Le Secretariat international a appris

en septembre la liberation de 79 prison-
niers adoptes ou dont le cas était a l'en-
quete et a pris en charge 79 cas nouveaux.

UN ENFANT CONDAMNE A MORT

EN MALA1SIE

Le 25 wilt dernier, un écolier a éte
condamné a mort par la haute cour de
Penang, en Malaisie, pour detention illegale
d'une arme a feu. II avait 13 ans et 11 mois

l'epoque on l'infraction a ete pretendu-
ment commise. Le juge a demand& que le
nom du condamne ne soit pas revéle.

C'est la premiere fois qu'une condamna-
tion a mort est prononcee contre un enfant
depuis 1975, annee on un amendement a la
loi sur la securite interieure de la Malaisie
a rendu cette peine obligatoire dans les cas
de detention illegale d'armes.

Depuis 1975, on estime a 45 le nombre des
adultes qui ont ete condamnes a mort pour
infraction a la legislation relative aux armes

a feu. Aucune de ces personnes n'a ete
executee, car leurs condamnations font l'objet
d'appels aupres d'instances judiciaires plus
elevees.

Au cours du proces de l'ecolier, le tribunal
n'a recu aucune preuve tendant a montrer
que l'inculpe avait l'intention de se servir
d'armes a feu. En vertu de la loi sur la secu-
rite inferieure, la simple possession d'une
arme entraine la peine de mort.

Le 26 mit, Al a telegraphie au gouverne-

ment malaisien en demandant instamment
que la peine capitale soit commuee. A/
continue a insister aupres des autorites de la
Malaisie pour que l'affaire soit renvoyee
devant la commission d'Etat des graces, qui
peut ordonner cette commutation de peine.

• Le 14 octobre, la peine capitale prononcee
contre le jeune garcon a eti commuee et la
commission des graces a decide que le

condamne serait interne dans un etablisse-
ment d'education surveillee jusqu'a rage de
21 ans. 0

Campagne pour les prisonniers du mois
II est rappelk aux participants la campagne que les appels ne doivent être adressks

qu'aux personnes nommkes 11 la fin de l'expose de chaque cas. fl ne faut en aucun

cas adresser de communication un prisonnier. II importe, dans l'intéret du pri-




sonnier, que les messages adressés aux autorités soient rédiges avec soin et en

termes courtois et qu'ils ne procedent jamais d'un parti pris.
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Rectificatif aux Informations de sep-
tembre:  Dans l'article intitule « Libe-
ration de neuf prisonniers d'opinion en
Pologne», il est dit qu'A / a exprimé
sa satisfaction de la mise en liberté de
cinq travailleurs adoptés par AI. En
fait, le cas des cinq travailleurs faisait
l'objet d'une enquete de la part des
groupes d'A /.

SIGNATAIRES DE LA CHARTE 77

CONDAMNES EN TCHECOSLOVAQUIE

Le 21 septembre, Jan PRINC, signataire
de la Charte 77, mouvement tchécoslovaque
des droits de l'homme fond& en janvier, a
eté condamne par le tribunal de district de
Decin (Boheme septentrionale) a trois mois
de prison pour avoir trouble l'ordre public.

Vladimir LASTUVK A, physicien, et Ales
MACHACEK, ingénieur agronome, déte-
nus depuis janvier pour avoir distribué la
Charte 77 (Informations d'avril), ont été
accuses de subversion (article 98 du code
penal) et condamnés, le 28 septembre,
trois ans et demi de prison par le tribunal du
district d'Usti nad Labem, en Boheme sep-
tentrionale. Le procés s'est déroule a huis
clos.
• Au cours du plus grand procis organise
depuis la publication de la Charte 77, le
tribunal de Prague, réuni a huis clos le
18 octobre, a condamne pour subversion
quatre militants bien connus des droits de
l'homme - trois d'entre eux sont signataires
de la Charte 77 - a des peines d'emprison-
nement allant de quatorze mois a trois ans
el demi. Ota ORNEST. directeur de theatre,
a ete condamné a trois ans et demi d'empri-
sonnement; uiri LEDERER, journaliste, a
trois ans de la meme peine, M. Francisek
PAVLICEK, directeur de theatre, a dix-sept
mois avec sursis pendant trois ans et l'auteur
dramatique Vaclav HAVEL a quatorze mois
avec sursis pendant trois ans. Tons les quatre
ont fait appel. Li

ENQUETE SUR LES MAUVAIS

TRAITEMENTS EN IRLANDE

Le 26 aoCit, Al a adressé un pressant appel
au gouvernement de la Republique d'Irlande
afin qu'il ordonne une enquête impartiale
sur les allegations suivant lesquelles des per-
sonnes suspectees de participation A des actes
de terrorisme auraient été arretées et rnal-
traitées par la police pendant la detention
preventive.

Un rapport sur l'enquete menée par Al
a la suite de ces allegations a ete remis au
premier ministre d'Irlande, Jack LYNCH.
Ces allegations étaient fondées sur les conclu-
sions d'une mission d'enquete effectuee A
Dublin en juin 1977 par Douwe KORFF,
avocat neerlandais, et Angela  WRIGHT,
membre du secretariat international d' AI.

Al a fourni des details sur un certain
nombre d'arrestations qui auraient ete or-
donnees pendant la periode alrant d'octobre
1975 A mai 1977 et elle a exprime son inquie-
tude au sujet de certaines dispositions des
lois concernant la detention par la police.
D'apres l'Emergency Powers Act (Loi sur les
pouvoirs speciaux) promulguee en septembre
1976, les personnes arretées peuvent etre
detenues jusqu'A sept jours sans comparaitre
devant un tribunal. Al a constate que l'exten-
sion de la durée de la detention preventive
de deux A sept jours avait directement été
l'origine des mauvais traitements.

II y a cependant un nombre considerable
d'allegations apparemment fondées de mau-
vais traitements infligés A des personnes
arretees avant Pena& en vigueur de la loi
sur les pouvoirs speciaux. II s'agissait le plus
souvent de coups, de privation de sommeil,
de nourriture et de boisson. En outre, Al
s'est déclaree préoccupee par le fait que la
cour criminelle speciale (cour speciale ne
comportant pas de jurés), qui a été créée pour
juger les personnes accusées de delits poli-
tiques, avait rejete les allegations de mau-
vais traitements dans plusieurs des cas exa-
mines par les délegues d' Al, en depit des
preuves apparemment fondees fournies par
la defense.

En septembre et au debut d'octobre, les
journaux irlandais ont indique que le gou-
vernement étudiait serieusement la requête
d'A /. Le 4 octobre, apres une reunion du
Conseil des ministres, le gouvernement a
annoncé qu'il ne reconduirait pas les mesures
concernant la detention de sept jours prévue
par la loi sur les pouvoirs spéciaux qui, a
l'origine, avait été instituée pour un an et
qui devait etre prorogee en octobre. Les
journaux irlandais et britanniques ont signal&
que la demande d'.41 avait été l'un des sujets
de discussion au cours de la reunion du
Conseil. D'autres rapports de presse indiquent
que, le 4 octobre egalement, le Conseil des
ministres avait aussi examine la demande
d'AI en vue d'obtenir une enquete impar-
tiale sur les allegations concernant des bru-
talites commises par la police. Le 7 octobre,
le gouvernement irlandais a annonce qu'il
avait chargé un comite special d'etudier
les questions presentees dans la demande
d'A /.

LE NEPAL ANNONCE LA LIBERATION

DE PRISONNIERS POLITIQUES

Le nouveau premier ministre du Nepal,
M. Kirtinidhi Bista, a annonce le 17 septem-
bre la liberation de prisonniers politiques qui
etaient détenus sans jugement en vertu de
la loi sur la sécurite publique. M. Bista est
devenu premier ministre le 9 septembre,
aprés la démission de M. Tulsi Giri et de son
cabinet.

Le 22 septembre, A / a envoy& un télé-
gramme au premier ministre pour le féliciter
de sa nomination et pour lui exprimer sa
satisfaction a l'annonce de la liberation de
prisonniers &terms sans jugement. Al a
egalement demande que soient examines les
cas d'autres prisonniers politiques détenus
sans jugement pendant de longues periodes
en vertu de la loi Raj Kaj.

Al verifie actuellement le nom des pri-
sonniers liberes. LI

OBJECTEURS DE CONSCIENCE

ARRETES EN ESPAGNE

Dans un telegramme adresse le 3 octobre
au Commandant general de la 4eme region
militaire d'Espagne, le lieutenant general
Francisco Coloma GALLEGOS, AI a expri-

sa grande preoccupation au sujet du sort
de dix objecteurs de conscience espagnols
detenus dans la prison militaire de San
Fernando A Figueras.

Les prisonniers, qui attendent actuellement
de passer en jugement, se sont vu refuser le
recours A des avocats civils et le droit de
choisir leurs avocats. Les autorites justifient
leur position en soutenant que le cas de ces
prisonniers releve de la juridiction militaire.

Changement d'adresse au Pakistan :
L'adresse de la section nationale du
Pakistan est maintenant la suivante:
Amnesty International, Section natio-
nale du Pakistan, 15 Beauty House,
Abdullah Haroon Road, Karachi,
Pakistan.

Toutefois, il s'agit de toute evidence d'une
violation de l'article 14 du Pacte des Nations
Unies relatif aux droits civils et politiques,
qui a éte ratifié par l'Espagne le 27 avril
1977.

Les 10 prisonniers ont tous été adoptés
par Al. Li

RAPPORT D'A/

AU PRESIDENT DE LA LIBYE

Le 18 wilt, Al a adresse au colonel
Mu'ammar AL KHADAFI, secrétaire gene-
ral du Congres populaire de la Libye (main-
tenant appelée Jamahiriya arabe libyenne
populaire et socialiste), un rapport fond& sur
les conclusions d'une mission d'A/ qui s'était
rendue dans ce pays en octobre 1976 (Infor-
mations de décembre 76) et sur des événe-
ments survenus ulterieurement en Libye.

Dans ce rapport, Al signale l'aggravation
du probleme des emprisonnements pour des
raisons politiques et donne la liste des 93 pri-
sonniers politiques qui ont été pris en charge
par Al. Le rapport fait etat aussi de l'insuf-
fisance des garanties juridiques fondamen-
tales et notamment des detentions sans pro-
cés, des jugements prononces par des tribu-
naux spéciaux qui ne sont pas tenus de se
conformer a la procedure normale et des
decisions de tribunaux annulées par décret
administratif. 11 exprime rinquiétude qu'ins-
pirent les informations au sujet des mauvais
traitements infliges a certains détenus poli-
tiques et notamment a des étudiants et des
soldats, qui auraient été maltraités et mis en
detention cellulaire durant des periodes pro-
longees. II s'inquiete aussi de revolution
du probleme de la peine de mort au cours
de l'année derniére: les premieres executions
depuis 23 ans ont eu lieu en Libye en avril
dernier; au moins 26 personnes ont été
exécu tees.

Le rapport recommande notamment que
le gouvernement envisage l'octroi d'une
amnistie generale pour tous les prisonniers
politiques en Libye en 1977, année du pri-
sonnier d'opinion. II recommande aussi que
tous les prisonniers soient detenus dans des
conditions conformes au code penal et a la
constitution et que soient garantis la com-
munication immediate avec un défenseur et
avec la famille, une inculpation et un juge-
ment a bref délai et un proces public devant
un tribunal ordinaire. En ce qui concerne les
allegations de torture, le rapport recom-
mande qu'une commission d'enquete indé-
pendante soit chargee d'examiner toutes ces
allegations, que les résultats soient rendus
publics, que les responsables soient chaties
et que l'Etat accorde une juste indemnite aux
victimes. Enfin, Al prie instamment le gou-
vernement d'abolir la peine de mort en
Libye. LI

Les INFORMATIONS MENSUELLES
INTERNATIONALES sont la traduction
francaise de la NEWSLETTER publiee par
AMNESTY INTERNATIONAL PUBLI-
CATIONS, 10 Southampton Street, Lon-
dres WC2E 7HF, Grande-Bretagne.
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En annoncant la nouvelle, M. Kruger a
precise que M. Biko avait eté ecroue a
Grahamstown le 18 aotlt avec un autre diri-
geant noir, M. Peter JONES. II avait ete
transfere au poste de police de Port Eli-
7aheth oO. sent jours avant sa mort, ii
avait entamé tine gréve de la faim. Malade,
M. Biko cubit plusieurs visites medicales et
Fut transfere a Pretoria on il est décédé.
Les autorités ont alors prevenu sa mere
mais non sa femme.

Cote version du décès de M. Biko fut
immediatement mise en doute par ses amis
et collahorateurs, notamment par Donald
WOODS, redacteur en chef du  Daily
Dispatch  d'East London. M. Woods soutint
que Stese Biko lui avail confie qu'il ne se
laisserait pas mourir de faim et ne se suici-
derait pas en prison.

Stese Biko etait tine personnalite poli-
tique de tout premier plan en Afrique du Sud.
Mort A rage de 30 ans seulement, ii était le
londateur reconnu du mouvement de la
conscience  noire. II as ait constitue quatre
organisations de conscience noire - South
African Students' Association (SASO), Black
People's (onvention (BPC),Black Commu-
nity Program (RCP) et le Zimele Trust Fund.
cette derniere fournissant des secours et une
aide sociale aux families des prisonniers poli-
tiques.  Ces  organisations ainsi que le
Christian Institute et d'autres formations
opposees a  l'apartheid ont toutes ete inter-
dites par les autorites sud-africaines le 19
octohre  dernier.

En raison de l'ascendant qu'il exergait,
Steve F3iko n'a cesse d'etre tracasse et per-
secute par les autorites sud-africaines. II fut

hanni » pour cinq ans en 1973 et empri-

UN ANWRINDIEN a PASSE A TABAC,,

e  4 octohre dernier,  Al  a écrit A M.
Edmund G. Brown, gouverneur de la Cali-
fornie, pour lui demander d'enqueter sur
des  allegations selon lesquelles un Amérindien
actuellement itige a Los Angeles, Richard
MOHAWK, await ete a passe a tabac » par
des gardiens de la prison du comte de Los
Angeles dans la nuit du 30 aollt.

Dans une precedente lettre en date du
14 Juillet, A / avait demand& A M. Brown
de veiller a  ce  que M. Mohawk et un autre
Amérindien, Paul SKYHORSE, beneficient
de coins médicaux adequats. II était egale-
ment fait mention d'allegations, s'appuyant
sur le temoignage d'un medecin, selon les-




sonne sans chef d'accusation en quatre
occasions.

Le déces de M. Biko s'ajoute a la liste
déja longue des prisonniers politiques morts
depuis deux ans. Le plus grand doute entoure
les circonstances dans lesquelles tous les
prisonniers sont morts, etant donne les
explications peu satisfaisantes données par
les responsables officiels. Nombreux sont
ceux qui croient que plusieurs prisonniers
au moins ont été tortures a mort pendant
leur interrogatoire par la police de securite,
celle-ci maquillant ensuite son forfait en
suicide.

C'est ainsi que, selon la police, un ami
intime de Steve Biko, Mapetla MOHAPI,
se serait pendu avec son pantalon apres avoir
écrit une lettre d'adieu  (Bulletin CAT  de
septembre 1976). Pourtant, sa femme et un
graphologue ont declare a l'enquete qu'il
s'agissait d'un faux et un autre prisonnier,
Tenjiwe MTINTSO, a pretendu qu'aprés
l'avoir a moitie etouffee A l'aide d'une
serviette humide, un membre de la police
de securite lui a dit : a Voilà comment on a
tue Mapetla». D'autres prisonniers se seraient
pendus ou jetes par les fenetres des bati-
ments dans lesquels on les interrogeait.

Les autorités sud-africaines ont toujours
refuse de constituer une commission indé-
pendante chargee d'enqueter sur la mort
des prisonniers politiques. Elles ont également
rejete les demandes formulees par la Croix-
Rouge internationale tendant a rencontrer
les prisonniers. Force est donc de conclure
que les autorites sud-africaines couvrent
effectivement l'usage de la torture par leur
police de securité.1 :

quelles les deux hommes auraient ete «passes
a tabac» dans la prison du comte de
Ventura.

Dans un telegramme envoy& a M. Brown
le 12 octobre,  Al  a demande que l'on fasse
une enquete sur les motifs de la detention
en cellule de MM. Skyhorse et Mohawk et
de la greve de la faim que, semble-t-il, les
deux hommes observent depuis le 27 sep-
tembre.

Richard Mohawk et Paul Skyhorse ont
ete accuses du meurtre d'un chauffeur de
taxi en 1974, mais il y a certaines raisons de
penser que les deux hommes, qui l'un et
l'autre militaient dans le mouvement amer-
indien, ont pu etre impliques A tort dans
cette affaire. Un avocat chilien, M. Eugenio
VELASCO, suit leur proces au nom  d'Al.  1_]

TORTURES SUIVIES DE DECES

EN SVRIE

Un nouveau deces survenu par suite de
tortures en Syric a ete porte A la connaissance
d'A/. Abdel Ghani ATTAR, homme d'af-
faires arrete croit-on au debut du mois de
septembre en vertu des nouvelles lois contre
!a corruption, serait mort le 10 septembre
apres avoir ete torture dans la prison de
Damas.

Le 14 septembre, le  Times  de Londres a
annonce ce qu'on croyait etre son suicide,
mais  Al  a appris en fait de sources dignes de
foi que son cadavre avait ete precipite de la
fenetre d'un etage eleve,par les forces de
securite qui tentaient ainsi de faire croire A
un suicide.

Le frere de M. Attar, Abdel Rahman,
homme d'affaires en vue de l'industrie du
hatiment, a egalement eté arreté au debut du
mois de septembre, avec 16 personnes au
moins, par la nouvelle commission récem-
ment chargee de la lutte contre les profits
illicites.

En 1975 et 1976, neuf déces survenus en
Syrie par suite de tortures ont ete signales
a Al (Bulletins CAT  d'octobre et novembre
1976). les demarches d'A / restant chaquc
fois sans reponse. De nomhreuses allega-
tions de torture ont ete portees a la connais-
sance d'A/ au cours de ces dernieres annees,
dont plusieurs de premiere main. Ces infor-
mations precisent que la torture est d'usage
courant pendant les interrogatoires, les coups
et les decharges électriques étant les methodes
les plus frequemment utilisees.

Passe la période des interrogatoires, les
detenus politiques qui etaient a l'isolement
sont transferes dans des cellules communes.
Les visites de la famille ne seraient auto-
risees qu'une fois disparues les traces de
mauvais traitements. Etant donne que, dans
la majorite des cas, il n'existe pas de preuves
suffisantes pour inculper les prisonniers
politiques, ceux-ci risquent de rester indefi-
niment en prison sans passer en jugement
ni pouvoir beneficier de l'assistance d'un
avocat.

Le 29 septembre,  Al  a demand& au presi-
dent Hafei ASSAD d'enqueter personnelle-
ment sur cette derniere affaire, les sections
nationales d'A / etant priees d'intervenir. La
constitution syrienne de 1973 proscrit expres-
cement l'usage de la torture.

AU PAKISTAN: SUPPIICE DU FOUET

POUR LES PRISONNIERS POLITIQUES

Du Pakistan sont parvenus a  Al  des rap-
ports selon lesquels le supplice du fouet serait
inflige aux auteurs de delits politiques. Un
decret publie le 27 juillet dernier en vertu
de la loi martiale prevoit jusqu'à sept ans de
prison et 10 coups de fouet pour la violation
des restrictions imposees par la loi martiale
aux activites politiques ainsi que pour les
actes criminels.

Al  a deja exprime au general Zia-ul HAQ.

chef du gouvernement militaire, remotion


Ivoir sui(e Bulletin CAT 2, col. 3)

Steve BIKO - 20ime décès dans les prisons
sud-africaines depuis mars 1976

Al a tiligraphii au ministre de la justice d'Afrique du Sud, M. James
KRUGER, pour le prier instamment d'ouvrir une enquete libre et indépendante
sur le dices du 4( pire» de la conscience noire, M. Steve BIKO. Selon les auto-
rites sud-africaines. M. Biko serait mort a Pretoria le 12 septembre alms qu'il
se trouvail entre les mains de la police de sicurité. C'est le vingtieme dices d'un
prisonnier politique dans les ge6les sud-africaines depuis mars 1976.
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MA ROC:
ENSEIGNANTS ET ETUDIANTS

De nombreux enseignants et etudiants

soupconnes d'appartenir a des groupes socia-

listes radicaux ont ete arretes au Maroc au
mois de juin. On estime le nombre de ces

arrestations a plusieurs centaines mais comme
les detenus sont gardés au secret, il est impos-

sible de donner un chiffre précis, quelques
noms seulement ayant ete communiques.

II a récemment été prouve que les prison-

niers politiques sont souvent tortures lors
des interrogatoires auxquels ils sont soumis

par les services de la police secrete qui cher-

chent a leur extorquer des aveux et les noms

d'autres supposes sympathisants de gauche.
Depuis quelques années, la repression

contre les groupes dissidents qui s'opposent

au gouvernement du roi Hassan II s'accentue.

D'importants proces de personnes taxees

d'opinions marxistes-léninistes ont eu lieu
en aotit 1973, aoiit 1976 et janvier 1977. La

plupart de ces personnes etaient accusées
de complot contre la securite de l'Etat mais

les preuyes fournies contre elles se rappor-
taient toutes a des publications auxquelles

elles avaient collabore et a leurs efforts pour
former des organisations politiques afin de

repandre leurs idées.
Des observateurs  d'Al  ont assist& a chacun

de ces proces. Des rapports faisant état des

conditions dans lesquelles les détenus sont
gardes au secret (parfois pendant plus d'un
an) et donnant des details sur les tortures

qui leur sont intligees ont éte confirmes par

les propres observateurs  d'Al  ainsi que par

des observateurs d'autres organisations inter-
nationales.

Parmi les methodes de torture utilisees

figurent la suspension par les poignets et les
chevilles (souvent pour de tres longues pé-
riodes), des chocs electriques au niveau des

yeux et des organes genitaux, et des coups

assenes, en particulier a la tete, souvent au
moyen d'instruments de metal.

Apres que des rapports faisant etat de ces
arrestations récentes ont eté communiques
a  A l,  des appels ont ete lances en juillet et
en aoilt  (Informations  d'aotit).

Toutefois, aucune reponse n'a été recue

du Maroc et les personnes arrêtees sont tou-

jours tenues au secret par la police. II est

donc necessaire d'adresser de nouveaux

appels aux autorités marocaines.
Ecrire en termes courtois aux adresses

suivantes pour demander aux autorités maro-
caines que les etudiants, les enseignants et

les autres personnes qui ont erearrétees ces

derniers mois beneficient d'un traitement
equitable et juste:  Sa Majeste le Roi Hassan II

Rabat, Maroc;  et a:  Monsieur Maati
Bouabid, Ministre de la Justice, Rabat,

Maroc.

DES EVEQUES CATHOLIQUES

DISPARAISSENT EN ALBANIE

Trois éveques de l'Eglise catholique ro-
maine ont disparu en Republique populaire
d'Albanie apres que, selon certaines infor-

mations, les autorites leur aient interdit

d'exercer leur ministere.
L'Albanie est un Etat officiellement athee

qui, aux termes de sa Constitution «ne

reconnait aucune religion et assure une pro-
pagande athee». Bien que les deux religions

principales - le christianisme et l'islamisme - 


soient l'objet, depuis plusieurs décennies,

d'une repression severe, trois eveches catho-
liques romains ont eté maintenus jusqu'au

debut de 1977 pour assurer des services lirni-

tes dans quelques centres.
Les eveques qui ont disparu sont : Ernesto

COBA, 65 ans, eveque titulaire de Mideo et
administrateur apostolique de Shkoder;
Nicola TROSHANI, 62 ans, évêque titulaire

de Cisamo et administrateur apostolique de

Durres et Lezhe; et Antonin FISHTA, age
de 75 ans, eveque titulaire d'Amizone et

administrateur apostolique de Pult.
Al  a appris de sources dignes de foi qu'au

debut de 1977, les autorites albanaises avaient
interdit a ces trois eveques d'exercer leur

ministére. On craint maintenant qu'ils soient

détenus et peut-etre maltraites.
Ecrire en termes courtois a l'adresse sui-

vante pour demander la liberation des trois
eveques:  M. Enver Hoxha, Premier secretaire

du Comite central du Parti albanais du Tra-

vail, Tirana, Albanie.

CAS DE TORTURE DANS UNE

PRISON EGYPTIENNE

Selon une information digne de foi recue

par  A l,  un étudiant de 23 ans de l'universite
du Caire,. Ahmed Moustafa ISMAIL, a été
torture alors "qu'il se trouvait détenu a la

prison de la Citadelle du Caire. Au cours de

sa detention, de janvier a mai de cette
année, des fonctionnaires de la prison lui

ont inflige des mauvais traitements, lui intro-

duisant notamment un baton dans l'anus.
Le 6 juin, M. Ismail a remis a M. Moustafa
ABDUL WAHAB, president de la cour

d'appel, un memoire écrit dans lequel it
decrivait les sevices dont il a eté victime en

prison.
A l  est d'autant plus preoccupée de ce cas

de torture signale en Egypte que c'est le
premier rapport circonstancié de ce genre

qu'elle recoit depuis quelques années.
A/ a écrit le 4 octobre a M. Ahmed Samih

TALAAT, ministre egyptien de la justice,
pour se féliciter des rnesures positives prises
par l'actuel gouvernement égyptien pour

traduire en justice les responsables des tor-
tures infligées a l'époque du president Gamal

Abdel NASSER, et prier le ministre de
communiquer a  Al  les mesures prises pour
que le cas de M. Ismail fasse l'objet d'une

enquete officielle et de traduire en justice,
conformement a l'article 126 du code penal

egyptien, les auteurs des sevices dont il a eté
victime. It

RECENTES ENQUETES

SUR LA TORTURE AU BRESIL

Les démarches recemment effectuees par

la veuve de Vladimir HERZOG pour faire

rouvrir l'enquête sur la cause du déces de
ce journaliste de Sao Paulo mort en octobre
1975 alors qu'il était detenu par la Iléme

armee  (Bulletin CAT  de décembre 1975)
ont apporte certaines revelations interessantes.

Les avocats de Mme Herzog ont intente
une action en falsification contre le docteur
SHIBATA apres qu'il a reconnu publique-

ment en aotit qu'il avait signe, sans avoir
examine le corps, le proces-verbal officiel
d'autopsie concluant au suicide de Vladimir
Herzog. Le docteur Shibata avait signé le

document en lieu et place du professeur
Armando Canger RODRIGUEZ dont le nom

avait été maladroitement efface. Malgre les

aveux du docteur Shibata et l'appel lance par
le depute Freitas NOBRE, leader du parti

de l'opposition pour que soit entreprise «une 


nouvelle enquete plus approfondie sur la mort

du journaliste», la police de Sao Paulo a

decide d'abandonner les poursuites contre le

docteur Shibata, auquel le gouvernement
a recemment &cern& un prix de la paix.

Dans l'Etat de Minas Gerais en revanche,

le gouverneur, M. Aureliano CHAVEZ, a

ordonné une enquete approfondie sur le
comportement de la police dans le recent

cas de torture de Jorge Defensor V IF IRA.
En avril, M. Vieira, ouvrier, a eté arrete

par la police locale de Belo Horizonte. ll
aurait ete suspendu sur le « pau  de  arara »,

soumis a des chocs électriques et on lui aurait
introduit des objets dans l'anus. On l'a

ensuite suspendu a une corde et on l'a battu

avec une laniére de caoutchouc. Quelques
jours plus tard, il a été transfer& dans un

poste de police de Cidade Industrial ot) des
sevices ont continue a lui etre intliges,

cependant que la police menacait de le tuer
et de jeter son corps dans la riviere.

II a finalement été abandonné dans un
etat deplorable devant l'hôpita de St-Fran-

cois d'Assise ott il a été hospitalise pendant

quatre mois au cours desquels la police locale
a continue de le menacer de mort. Des

menaces de mort ont également ete envoyees
aux journaux qui publiaient les allegations

de M. Vieira. Cinq membres de l'Assem-
blée legislative, qui ont rendu visite au patient

l'hôpital en septembre, ont annonce que
des sanctions disciplinaires seraient prises

l'encontre de la police.
L'Etat de Minas Gerais a d'autre part

reclame une enquete sur la mon de Josias
LEANDRO, un garcon de 14 ans, qui a ete

arreté avec son frere a Belo Horizonte le

13 mai et qui aurait eté battu a mon.
D'aprés le rapport officiel, Josias Leandro

a succombe a une hemorrhagic interne le
7 juillet. t

Pakistan, suite de Bulletin CAT I

que lui a causée l'introduction d'un decret

du 10 juillet qui aggravait les sanctions infli-
gées aux personnes participant a des acti-
vités politiques et prévoyait la condamnation

mort ou a l'amputation d'une main des
individus convaincus de vol et de bandi-

tisme  (Bulletin CAT  d'aotit et  Informations
de septembre).

D'aprés un rapport de la fin du mois d'aotit

un membre du Pakistan People's Party

(PPP) de l'ancien premier ministre Zulfiquar
Ali BHUTTO a éte condamné a une année

d'emprisonnement et a 10 coups de fouet

par le tribunal militaire pour « avoir orga-
nise un defile en l'honneur de l'arrivée de
M. Bhutto, president du PPP, a Islamabad

le 26 aoilt et lance des slogans répréhensi-
bles ». Cinq autres militants du PPP ont

eté condamnes a diverses peines d'empri-

sonnement pour le meme motif.
Dans une declaration faite a la presse le

ler septembre, le general Zia-ul Haq a dit
que le châtiment islamique du fouet conti-

nuerait d'être appliqué mais que des « ins-

tructions etaient donnees pour qu'on évite
l'avenir de frapper les parties découvertes du
corps du coupable. C'est l'aspect infamant
de ce châtiment plus que son aspect punitif

qui compte surtout ».
Au nombre des pays islamiques øü existe

une legislation analogue figurent la Syrie et
la Libye, mais it convient de préciser qu'il
n'a pas êté infligé de condamnatiorf de ce

genre dans ce dernier pays depuis l'intro-
duction de la legislation en question il y a

quelques annees. E


